
Le Messager d’Allah (sur lui la paix et le salut) a
interdit le rasage partiel.

‘Abdullah ibn ‘Umar (qu’Allah l'agrée, lui et son père) a dit : « Le Messager d'Allah (sur
lui la paix et le salut) a interdit le rasage partiel. »

[Authentique] [Rapporté par Al-Bukhârî et Muslim]

Le Prophète (sur lui la paix et le salut) a interdit « Al-Qaza' », [pratique qui veut] que l’on ne
rase qu’une partie de la tête d’un enfant tout en délaissant l’autre. Cette interdiction est
générale et concerne tout le monde.
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